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COMPTE RENDU DE REUNION DE CAYENNE 

 
Le 14/12/2019 à Louhans. (BRESSE) 
 
Les coteries présents à la réunion étaient : 
BILLARD, DELTOUR, MERCIER, VERINE, DECHAUME, VAJOU, LAMBERT, 
PERARD et LANCE. 
 
• Nous commençons la réunion de cayenne par un résumé de la réunion nationale du mois de 
novembre à Kuttolsheim pendant laquelle plusieurs points ont été abordés et notamment la 
modification des statuts selon les propositions faites dans le mail envoyé en synthèse de la 
réunion nationale. 
 
• Une problématique ressort concernant certains termes utilisés qui peuvent déranger certains 
coteries surtout sur l’interprétation de ces termes. 
 
• Le coterie LAMBERT propose d’adosser un règlement intérieur aux statuts afin d’éviter de 
modifier trop souvent les statuts et ainsi simplifier les votes & débats lors des réunions nationales 
et des congrès. 
 
• Le coterie DELTOUR propose quant à lui de finir de rédiger le rôle dans le but de répondre à la 
problématique du règlement intérieur. 
 
Nous procédons à la lecture des articles changés et proposons des modifications (en rouge dans 
les statuts joints) : 
1. Trois années de bureau est intéressant car cela permet d’être productif car deux années ne 

sont pas suffisantes. 
2. une proposition quant au fait de réaliser un bilan moral annuel de la présidence dans le but de 

valider son dynamisme. 
3. La remarque que les comptes prévisionnels n’ont jamais été réalisés en 20 ans. 
4. Il est nécessaire d’enclencher de nouveaux projets car une association qui n’a pas de projets 

est une association morte. 
5. Il faut introduire le fait qu’il s’agit d’une association nationale. 

 
 

Nous procédons aux votes des changements de statuts : 
• 9 pour. 
• Sur les 9 votants, 2 intègrent des modifications rédactionnelles pour que cela soit plus 
compréhensible par tous (voir statuts joints). 
 
Il est important de retrouver le répertoire des assemblées générales afin de référencer toutes les 
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prises de décisions concernant l’association. 
 
Lors de la réunion de KUTTOLSHEIM, Mayennais a apporté l’idée d’un nouveau tour de France 
dans le but d’attirer des jeunes qui ne sont plus forcément en adéquation avec le tour de France 
que nous connaissons tous. 
 
Nous abordons le sujet des cotisations et le compagnon DECHAUME est totalement contre le 
fait de faire passer la cotisation sur une entreprise. 
Nous terminons la réunion sur ce point avant de passer au repas fraternel qui est une bonne 
raclette comme il se doit. 
 
Plus tard dans la journée, nous allons voir le compagnons LAZZAROTTO qui est en soin 
palliatif à l’hôpital de Bourg-en Bresse, ce qui lui a fait plaisir mais qui se plaint de ne pas 
pouvoir jouer à saute moutons avec les infirmières. 
 


